


Embaucher un membre

Quelles sont les 
dépenses admissibles ? 

installation d’une nouvelle •	
pelouse 
achat d’arbres, arbustes et •	
vivaces 
terrasse, murs de soutien et •	
sentiers 
systèmes d’irrigation et •	
d’éclairage 
abri de jardin•	
jardins d’eau et cascades •	
services professionnels de •	
conception de l’aménagement 
services professionnels •	
d’entrepreneur paysagiste  

Voici l’occasion rêvée pour 
aménager votre cour avant et/ou
arrière. 

Pour être admissibles, les 
dépenses engagées à l’égard d’une 
rénovation ou la modification d’un 
droit d’habitation (ou la terre qui fait 
partie de l’habitation admissible) 
doivent avoir un caractère durable 
et intégrée à l’habitation, et 
comprend le coût du travail et 
des services professionnels , les 
matériaux de construction, des 
installations, les locations, et les 
permis.

Qui est admissible ? 
On s’attend à ce qu’environ 4,6 
millions de familles
canadiennes bénéficient du crédit. 

Les contribuables pourront faire la 
demande de leur CIRD 
lorsqu’ils rempliront leur déclaration 
de revenus pour 2009. 

Le HRTC est offert aux familles.  
Dans le cadre du crédit, une 
famille veut dire un particulier et, 
s’il y a lieu de son épouse, époux 
ou conjoint de fait. Les membres 
d’une même famille pourront 
partager un crédit. 
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